
MÉMO

Date

Ce document devra servir comme référence entre les parties tout au long du processus de  
réalisation du projet.

Alimentation en ''souterrain''
     des nouveaux                                     quartiers

Document réalisé conjointement, Hydro-Québec et ses partenaires le 15 décembre 2004.

Réunion de démarrage

Projet :
Promoteur:
   Dossier (numéro de réf.) :

 Ingénierie des réseaux

Expression des besoins civils      

         - Avec émission des plans civils Non Oui Frais d'ingénierie applicable :                          $  

Autorisation municipale

Plantage     

Réalisation des travaux civils                   Du  Au

Description technique    

Plan de lotissement approuvé     

Un délai minimal de            semaines entre la date de fin des travaux civils (promoteur) et la mise en service
doit être considéré.

Calendrier proposé

* Pour ces cas,  l'enregistrement de la servitude est fait par Hydro-Québec ou la CSEM

Date convenue pour la fin des travaux :

Promoteur 
CSEM

Date convenue pour la mise en service des premiers clients:
# de lot (s) :                                                                                                Requis le :

Date :

Personnes présentes :
Nom : Entreprise :  Partenaires

1

 H.-Q. Cie. Tél. Câblo. Gaz Municipalité Prévu le

* *

4

Responsabilités des intervenants

Activités  



Contribution : Non Oui  Estimation préliminaire :  $

Selon :    Remboursement maximal possible :                                     $

- N.B.: Le civil est en sus aux frais du client.

Exigences minimales :

 - Plan de lotissement proposé préliminaire
 - Type d'habitation
 - Nombre d'unités
 - Capacité des entrées
 - Dimensions des lots
 - Espaces verts - sentiers piétonniers

 
 Note1 :  La CSEM peut intervenir sur le territoire de l'Ile de Montréal.

 Note 2 :  La contribution doit être payée par le requérant  avant le début des travaux.

- Avis favorable de la municipalité
- Localisation des entrées pour véhicules
- Position de l'embase des compteurs
- Luminaires - bornes-fontaines - utilités publiques
- Niveau final de terrain (remblais)
- Numéros civiques

Cheminement d'un projet Projet en réseau souterrain

Exigences particulières:

Distributeur de gaz naturel présent :  Non Oui

Transformation :  Sur socle En chambre souterraine

Nombre de lots : Largeur moyenne : (m) Espaces verts : (m)

Type d'habitation : 120/240 V 347/600 V Nombre d'unités Capacité des entrées

1 2

Contribution :

Type d'alimentation :

Définitions :

Promoteur Municipalité

Projet
Analyse de faisabilité et 

vérification réglementaire

Entente sur :  
- Servitude
- Convention 

Plantage H.-Q. 
ou Cie. Tél.

Réalise 
travaux civils

Ingénierie des
réseaux

Expression 
des besoins 
civils

Proposition analysée 
lotissement commenté

Exigences minimales

2

Plan de lotissement 
à faire approuver 

par la municipalité

Réalisation 
des travaux

Exigences minimales

1

Note 1 Note 2

    Requise

Réseau local souterrain :   Non  Oui  Signée le : 
Intervenants : Hydro-Québec / Municipalité

Projets résidentiels :      Oui  Signée le : 
Intervenants : Les entreprises / Promoteur / Municipalité

Conventions :

Réseau de distribution  principal aérien : Ligne électrique aménagée sur des poteaux en bois sur lesquels aucun appareil 
de transformation, ni conducteur basse tension, ni aucun réseau câblé des compagnies de téléphone et de câblodistribution ne 
sont présents, à l'exception du conducteur neutre du réseau.

Réseau de distribution local souterrain : Partie des canalisations, des câbles et de l'appareillage du réseau de distribution 
souterrain moyenne tension et/ou basse tension destinée à l'alimentation électrique directe des installations situées de part et 
d'autre du réseau.

Réseau de distribution principal souterrain : Partie des canalisations, des câbles et de l'appareillage du réseau de 
distribution souterrain moyenne tension qui achemine l'énergie, soit à partir d'un corridor d'énergie, soit à partir d'un réseau de 
distribution aérien, et ce,  jusqu'aux appareils de commutation et de protection du réseau de distribution local ou jusqu'au 
premier point de partage d'un bloc de charge.

Entreprises de:
Électricité Téléphonie

Municipalité CSEM

Câblo. Gaz

Réunion de 
démarrage

si requis

2 3

Réseau principal aérien et local souterrain

Réseau principal et local souterrain

Option de réseau autre


